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Traitement des intervenants de RR
Notre démarche

Le logiciel ARCANH pour la campagne RTC 2021 a été marqué par

l’harmonisation ENC/RTC concernant le paramétrage et la phase d’imputation des

charges sur les sections

Objectif principal : Limiter la double saisie pour les établissements réalisant les 2 recueils

Cette avancée a été possible car nous avons comparé de façon fine les 2

méthodes de ces 2 recueils. Chaque différence a été analysée et traitée pour la

campagne 2021 : soit une harmonisation a été réalisée soit l’outil a été adapté

pour gérer les différences.

Le traitement des intervenants de RR est une des différences persistantes

entre les 2 modèles.

➔ Un approfondissement de cette différence nous semble nécessaire pour

étudier l’opportunité de faire évoluer le modèle RTC et apporter un bénéfice

à la connaissance des coûts du champ SSR, le cas échéant
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Traitement des intervenants de RR
Périmètre

Nous sommes partis du modèle analytique ENC dont la faisabilité a été éprouvée 

depuis plus de 10 ans 

Il n’est pas envisagé de modifier le modèle ENC

Dans le modèle RTC actuel, si l’établissement a des intervenants transversaux 

SSR/MCO, il doit :

Pour le champ MCO : isoler les charges de RR du MCO dans les sections du 

MCO 93273

Pour le champ SSR : isoler les charges dans les sections SSR

➔ Les évolutions méthodologiques portent uniquement sur les intervenants de RR du 

champ SSR et non ceux du MCO

Ce questionnement sur les intervenants de RR nous a amenés à nous interroger 

sur les plateaux de RR;  ils sont évoqués dans la solution retenue
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Traitement des intervenants et des 

plateaux de RR en SSR

4 Juillet 2022 : GT RTC 

Le GT est plutôt favorable à avoir les métiers de RR avec un déversement à l’euro de 

charge réel. Les réflexions doivent se poursuivre.

7 Juillet 2022 : Envoi d’un questionnaire sur les pratiques d’imputation et les 

besoins analytiques

Constat général sur le relevé des pratiques : les règles d’imputation des 

intervenants ne sont pas respectées dans la majorité des cas (multi-

affectation plateau/SAC SSR)

Imputation sur un seul plateau dans la majorité des cas 

Ou Imputation sur les SAC SSR uniquement

Constat général sur les besoins analytiques

Souhait d’avoir un coût des SAC avec les métiers de RR et les plateaux de RR

7 Octobre 2022 : Echange avec les ES SSR en webinaire

18 Octobre 2022 : GT RTC avec proposition finale

30 Novembre 2022 : COPIL ENC/RTC pour validation finale
6
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Traitement des intervenants de RR 

et des plateaux de RR en SSR

Retour sur l’échange avec les établissements SSR en visio du 7 octobre 2022

60 personnes connectées

Présentation des résultats du questionnaire du relevé des pratiques et du

recueil des besoins analytiques (cf annexe 1)

Propositions sur un nouveau modèle d’imputation sur 2 étapes analytiques

Etape 1 : Traitement des charges directes (imputations des charges

d’intervenants de RR sur les sections d’analyse)

Etape 2 : Traitement des charges indirectes (ventilation des charges

d’intervenants de RR sur les SA consommatrices)

➔ Ces propositions rendent visibles le traitement des intervenants de RR

pour le champ SSR et permet de renforcer les contrôles possibles

Sondages en séance (voir les résultats en annexe 2)
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Etape 1 : Traitement des charges 

directes
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Option retenue : création des SAMT Métier de RR (87,5% des ES votants 

favorables, cf. annexe 2.  GT RTC également favorable)

Proposition du modèle ENC actuel illustré avec l’exemple du kiné. 
Son temps de travail peut être décomposé en plusieurs natures d’activité. Les charges 

correspondantes seront donc multi-affectations, en charges directes, l’activité de RR étant 

uniquement en SAMT métiers de RR

Activité de RR en plateau kiné (SAMT Métier de RR kiné)

Activité de RR en Balnéothérapie (SAMT Métier de RR kiné)

Activité de RR sur l’appareil d’isocinétisme (SAMT Métier de RR kiné)

Activité de RR au chevet du patient ou en plein air ou dans un bureau avec ou sans patient 

(SAMT Métier de RR kiné)

Activité transversale (Section de LGG ou LM) 

Il peut s’agir de temps consacré à des participations aux réunions (CLIN, CME,…)

Organisation des plateaux (SAMT plateau de RR)

Cela peut être l’élaboration de planning pour la balnéothérapie

Consultation spécialisée (SA Consultation)

➔ Les charges du kiné doivent être réparties sur les SA correspondant à chacune des 

natures d’activité.



Etape 1 : Traitement des charges directes

Nouvelles consignes méthodologiques

Définition des SAMT métier de RR 

Section pour le champ SSR, pour les intervenants codant des actes 

CSARR. Cela correspond à la liste des intervenants de RR du PMSI 

SSR
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Code SA Libellé SA

932.720.01 Médecin

932.721.01 Infirmier

932.722.01 Masseurs kinésithérapeute

932.722.02 Pédicure podologue

932.722.03 Orthophoniste

932.722.04 Orthoptiste

932.722.05 Diététicien

932.722.06 Ergothérapeute

932.722.07 Psychomotricien

932.722.09 Psychologue

932.722.10 Orthoprothésiste

932.722.11 Podoorthésiste

932.722.12 Neuropsychologue

932.723.01 Educateur spécialisé

932.723.02 Assistant de service social

932.723.03 Educateur jeunes enfants

932.723.04 Animateur

932.723.05 Moniteur atelier

932.723.06 Moniteur éducateur

932.723.07 Enseignant général

932.723.08 Instituteur spécialisé

932.723.09 Educateur sportif

932.723.10 Ergonome

932.723.11 Psychotechnicien

932.723.12 Documentaliste

932.723.13 Moniteur auto école

932.723.14
Conseiller en économie sociale et 

familiale
932.723.15

Enseignant en activité physique 

adaptée
932.723.16 Chiropracteur osteopathe

932.723.17 Socio Esthéticien

932.724.01 Manipulateur éléctroradiologie

932.725.01 Personnel autre

Code SA Libellé SA

932.720.01 Médecin

932.721.01 Infirmier

932.722.01 Masseurs kinésithérapeute

932.722.02 Pédicure podologue

932.722.03 Orthophoniste

932.722.04 Orthoptiste

932.722.05 Diététicien

932.722.06 Ergothérapeute

932.722.07 Psychomotricien

932.722.09 Psychologue

932.722.10 Orthoprothésiste

932.722.11 Podoorthésiste

932.722.12 Neuropsychologue



Etape 1 : Traitement des charges directes

Nouvelles consignes méthodologiques

Dans la phase 3-SA, l’établissement devra imputer des charges de personnel 

pour l’activité de RR SSR uniquement sur les SAMT métier de RR que 

l’activité soit réalisée sur un plateau ou hors plateau (chevet, extérieur, couloir, 

bureau,…) 

La partie hors plateaux de RR ne serait plus sur la SAC, en charges directes

Les charges d’intervenants de RR ne sont plus à imputer sur le ou leurs plateaux de RR 

pour leur activité de RR, en charges directes

De plus, dans la phase 3-SA, il conviendra d’isoler les quotes-parts liées au 

fonctionnement des plateaux, aux activités transversales et aux 

consultations dans les sections correspondantes 
Les SA de plateau de RR comprennent uniquement les coûts de fonctionnement du plateau (y 

compris le personnel d’organisation du plateau).

Exemple du maître nageur à affecter sur le plateau de balnéothérapie.
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Etape 2 : Traitement des charges 

indirectes
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Plusieurs options de traitement des charges indirectes ont fait l’objet 

d’échange avec les ES (Cf. annexe 2)

Option retenue : 

Ventilation des charges des SAMT métier de RR sur :

Les SAMT plateaux de RR : pour l’activité réalisée sur chacun des plateaux

L’atelier d’appareillage et de confection interne : pour l’activité réalisée sur l’atelier

Les SAC SSR : pour l’activité réalisée hors plateaux hors atelier (chevet, bureau, espaces 

extérieurs, espaces communs …)

Clé de ventilation retenue : euro de charges réelles

➢ Les coûts complets des SAC SSR seront avec les charges de métiers de RR dans 

des postes de charges dédiés

➔ On peut retrouver les coûts des SAC SSR du référentiel actuel

➢ Les coûts complets des SAMT Plateaux de RR (et de l’atelier d’appareillage et 

confection interne) seront avec les charges de métiers de RR dans des postes de 

charges dédiés

➔ Demandé par la majorité des répondants dans le questionnaire



Traitement des intervenants de RR

Impact sur l’outil de recueil ARCAnH

Classeur fusionné RTC/ENC : Simplification du classeur pour le champ SSR

➔ 1 seule imputation sera donc demandée

Classeur ENC : Modification de codes d’import

Classeur RTC : Ajout des SAMT métier dans l’onglet 3-SA et saisi de la clé de ventilation 

pour les SAMT métier de RR sur les sections consommatrices

Calendrier : mise en œuvre pour le RTC données 2023 (recueil 2024)

Informations aux établissements : décembre 2022

Evolution à prévoir sur les restitutions du référentiel national

Ajout des postes de charges SAMT métier de RR sur les SAC, les plateaux de RR, l’atelier

d’appareillage.

➔ Le COPIL ENC RTC au 30/11/2022 a validé ces propositions
13



ANNEXE 1

Résultats du questionnaires sur les 

pratiques et les besoins analytiques 

de l’été 2022
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Traitement des intervenants de RR 

en SSR

Les répondants au questionnaire

63 répondants sur 851 structures ex DG/DAF ayant une activité 

SSR + 37 structures ex-OQN 

Absence de réponse ARS 

Statut des établissements répondants

Métier 

RAF, Responsable CdG, Direction finance et autres directions : 36

Contrôle de Gestion : 22

Comptable : 3 

Autre TIM /GRH : 2
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Réponse Décompte Pourcentage

Public ex-DG/DAF (A1) 32 50,79%

Privé ex-DG/DAF (A2) 31 49,21%



Traitement des intervenants en 

SSR

Relevé des pratiques

Si non : 
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Traitement des intervenants de RR 

en SSR

Métiers 
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Traitement des intervenants de RR 

en SSR

Métiers 
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Traitement des intervenants de RR 

pour le champ SSR dans le RTC

Traitements des 

intervenants de RR 

Résultats du questionnaire  : 

recueil des pratiques



Activité SSR

Affectation des intervenants de RR
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Le temps de travail d’un intervenant de RR peut être décomposé en 

plusieurs natures d’activité. Les charges correspondantes seront 

donc multi-affectations, en charges directes.

Exemple : un kinésithérapeute peut réaliser les activités suivantes :

Activité de RR en plateau kiné (SA plateau de kiné)

Activité de RR en Balnéothérapie (SA plateau de balnéothérapie)

Activité de RR sur l’appareil d’isocinétisme (SA plateau d’isocinétisme)

Activité de RR au chevet du patient ou en plein air ou dans un bureau avec ou sans patient 

(SAC SSR)

Activité transversale (Section de LGG ou LM) 

Il peut s’agir de temps consacré à des participations aux réunions (CLIN, CME,…)

Organisation des plateaux (SA plateau de RR)

Cela peut être l’élaboration de planning pour la balnéothérapie

Consultation spécialisée  (SA consultation)

➔ Les charges du kiné doivent être réparties sur les SA correspondant à 

chacune des natures d’activité.

Actuellement



Traitement des intervenants de RR 

en SSR

Relevé des pratiques : Comment répartissez-vous les charges et ETPR de vos 

intervenants de RR entre les différentes sections analytiques  ?

Commentaire : il n’est pas sûr que tous les établissements soient concernés.

21



Traitement des intervenants de RR 

en SSR

Relevé des pratiques
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Traitement des intervenants de RR 

en SSR

Relevé des pratiques

La majorité des répondants n’isole pas l’activité en extérieur/au chevet sur la SAC SSR.

Les établissements imputent majoritairement les charges d’un intervenant soit sur son 

plateau principal soit sur les SAC SSR. 23



Traitement des intervenants de RR 

en SSR

Relevé des pratiques
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28% des établissements concernés n’imputent pas sur les SAC les charges des 

intervenants pour l’activité hors plateau RR



Traitement des intervenants de RR 

en SSR

Relevé des pratiques : Quelle clé utilisez-vous pour répartir 

les charges et ETPR de vos intervenants de RR entre les 

différentes sections analytiques ?

Un commentaire laisse à penser que tous les intervenants de RR du SSR vont sur 

le plateau de RR – Plateau de kinésithérapie 
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Traitement des intervenants de RR 

en SSR

Autres méthodes

Certains ne sont pas concernés (1 seule UF/SAC, pas de plateau technique)

Autres méthodes : nombre de lits ou de places, nombre de journée, temps 

moyen par acte 26



Traitement des intervenants de RR 

pour le champ SSR dans le RTC

Traitements des 

intervenants de RR 

Résultats du questionnaire  : 

les besoins analytiques



Traitement des intervenants en 

SSR

Quels sont vos besoins analytiques sur l'activité de RR du SSR ? 

28

Choix 

multiples 

possibles



Traitement des intervenants de RR 

en SSR

Restitutions
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Traitement des intervenants de RR 

en SSR

Restitutions
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Traitement des intervenants de RR 

en SSR

Restitutions
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Traitement des intervenants de RR 

en SSR

Restitutions

32

A retenir :

Quelle consigne de répartition entre les différents champs ?

Disposer du temps moyen par acte / du nombre d’acte par métier ?



ANNEXE 2

Résultats du sondage sur les 

propositions d’un nouveau modèle 

analytique pour les intervenants de 

RR (7 Octobre 2022 – Viso avec les 

établissements SSR)
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Etape 2 : Récapitulatif des 4 options 

Option SAMT métiers de RR ventilés : Coûts complet des 

SAC SSR

Coût complet 

des PRR

1 sur PRR  et  SAC SSR et atelier avec SAMT métiers 

uniquement**

Avec SAMT 

métiers de RR *

2 sur SAC SSR uniquement avec SAMT métiers 

uniquement

Sans SAMT 

métiers de RR

3 sur SAC SSR uniquement et PRR 

ventilés sur SAC SSR

avec SAMT métiers 

et PRR*

Sans SAMT 

métiers de RR

4 sur PRR  et SAC SSR et atelier 

(=option1) + PRR ventilés sur SAC 

SSR

avec SAMT métiers 

et PRR * **

Avec SAMT 

métiers de RR *

* Demandé par la 

majorité des 

répondants dans le 

questionnaire

** on peut retrouver 

les coûts des SAC 

SSR du référentiel 

actuel



Traitement des intervenants de RR
Résultats des sondages 

Quand à l’imputation des charges d’intervenants de RR sur les SAMT

métier de RR, êtes-vous ?

Quand à l’imputation des charges d’intervenants de RR sur les SAMT

métier de RR, pensez-vous que ce soit ?
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N %

Favorable 35 87,5%

Non favorable 5 12,5%

Total 40 100%

N %

Déjà en place dans mon établissement 12 30,8%

Disponible mais non exploité 11 28,2%

Non disponible, à mettre en place mais facile / possible 8 20,5%

Non disponible, à mettre en place mais difficile 8 20,5%

Total 39 100%

Sondage Etape 1



Traitement des intervenants de RR
Résultats des sondages 

Etes-vous favorable à l’étape 2 ?
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N %

A l’option 1, sur PRR et SAC SSR 14 38,9%

A l’option 2, SAC SSR uniquement 6 16,7%

A l’option 3, option 2 + PRR sur SAC SSR 2 5,5%

A l’option 4, option 1 + PRR sur SAC SSR 6 16,7%

Toutes 4 11,1%

Aucune 4 11,1%

Autre proposition 0 0

Total 36 100%

Sondage Etape 2



Merci de votre attention
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